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La présente politique, adoptée le 28 avril 2021, par le Conseil d’administration 
par la résolution numéro CA-21-249-2123, annule et remplace la directive 

 sur l’utilisation de la vidéosurveillance avec enregistrement. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

La présente politique est adoptée en vertu de l’article 19 de la  
Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel
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ARTICLE 1. PRÉAMBULE 

Le Cégep Marie-Victorin doit assurer un environnement d’apprentissage et de travail sain et 
sécuritaire. Les systèmes de sécurité par vidéosurveillance peuvent servir de complément 
aux autres moyens utilisés pour promouvoir et favoriser un tel environnement. 

 
Considérant que le Cégep Marie-Victorin est une institution publique d’enseignement 
collégial où circulent de façon régulière de nombreux professeurs, employés, étudiants et 
visiteurs, l’utilisation de vidéosurveillance avec enregistrement est motivée par l’existence 
de risques potentiels et réels pouvant survenir dans ses différents pavillons. 

 
L’utilisation de vidéosurveillance avec enregistrement a pour but d’assurer la protection et la 
sécurité des personnes et des biens. Cette utilisation doit toutefois être effectuée dans le 
respect des lois applicables, dont notamment les dispositions légales applicables en matière 
de protection de la vie privée et des renseignements personnels qui peuvent être détenus 
par le Cégep. 
 

 
ARTICLE 2.  CADRE DE RÉFÉRENCE 

La présente politique est adoptée dans le respect des dispositions du Code civil du Québec, 
de la Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12, la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 
L.R.Q., c. A-2.1 portant notamment sur la protection de la vie privée et sur la protection des 
renseignements personnels.  Cette politique a été rédigée en se référant notamment aux 
Règles d’utilisation de la vidéosurveillance avec enregistrement dans les lieux publics par les 
organismes publics émises par la Commission d’accès à l’information du Québec (juin 2004). 
 
 
ARTICLE 3.  DÉFINITIONS 

Dans cette politique, les expressions et les termes suivants signifient : 
 
A. « Équipements de vidéosurveillance avec enregistrement » : Terme général visant 

l’ensemble des systèmes, équipements ou appareils servant à la surveillance des lieux 
communs à partir de caméras et à l’enregistrement des images captées par celles-ci. 

 
B. « Service de sécurité » : Comprend le régisseur à la protection des personnes et des 

biens, son supérieur immédiat, son supérieur hiérarchique ainsi que tout employé de 
l’entreprise mandatée par le Cégep et œuvrant au Cégep pour assurer la sécurité et le 
gardiennage et détenant un permis d’agent au sens de la Loi sur la sécurité privée, L.R.Q., 
c. S-3.5. 

 
 
ARTICLE 4.  OBJECTIFS 

La présente politique a pour objet d’encadrer l’utilisation de la vidéosurveillance avec 
enregistrement dans les aires communes des différents pavillons du Cégep incluant la 
cafétéria, ainsi que dans les aires d’accès externes et les stationnements situés près de ceux-
ci. 
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La présente politique vise à définir les différentes règles applicables à la vidéosurveillance 
avec enregistrement à des fins de protection et de sécurité des personnes et des biens, dont 
la collecte, la conservation et la consultation des informations obtenues pour son utilisation. 
et à clarifier les rôles et responsabilités des différents intervenants du Cégep Marie-Victorin 
à cet égard. Elle vise également à faire connaître lesdites règles à tous les membres de la 
communauté du Collège. 
 
 
ARTICLE 5.  PORTÉE 

Cette politique s’applique à tous les équipements de vidéosurveillance avec enregistrement 
installés au Cégep Marie-Victorin, à l’exception du centre sportif et des résidences. 
 
La présente politique ne s’applique pas à toute autre forme d’enregistrement temporaire et/ou 
ponctuel tel que, mais sans s’y limiter, la captation d’événement, l’enregistrement à des fins 
pédagogiques ou reliées au curriculum enseigné au Cégep. 
 
 
ARTICLE 6.  RÈGLES GÉNÉRALES 
 
6.1 La vidéosurveillance ne peut pas servir à surveiller les agissements ou les 

comportements des membres de la communauté du Cégep Marie-Victorin, à moins que 
ces agissements ou comportements constituent ou puissent constituer une menace à 
l’intégrité ou à la sécurité des personnes ou des biens. 

 
6.2 Toute installation d’équipements de vidéosurveillance avec enregistrement ou toute 

modification aux équipements installés dans les pavillons du Cégep Marie-Victorin 
doivent préalablement être autorisées par le Directeur des services administratifs.  

 
6.3 Un plan mis à jour indiquant les endroits où sont installées les caméras de surveillance 

est consigné auprès du directeur des services administratifs. Chaque porte des différents 
bâtiments du cégep est identifiée d’un autocollant indiquant la présence de caméras. 

 
6.4 L’utilisation des équipements de vidéosurveillance avec enregistrement ne doit viser que 

la surveillance des lieux publics ou les aires communes du Cégep Marie-Victorin. 
Cependant, le responsable de la présente politique peut recommander, à titre 
exceptionnel et après autorisation de la Direction générale, la surveillance d’autres lieux 
spécifiques du Cégep en respect des Lois en vigueur. 

 
6.5 Seules les personnes dûment autorisées conformément à la présente politique ou aux 

lois applicables peuvent obtenir, utiliser, visionner ou permettre le visionnement des 
informations enregistrées par vidéosurveillance.  

 
6.6 Le régisseur à la protection des personnes et des biens du Cégep doit s’assurer que les 

agents de sécurité du Cégep détiennent la formation requise pour assurer le bon 
fonctionnement des équipements de vidéosurveillance avec enregistrement. 

 
6.7 Le Service de la sécurité doit prendre les mesures requises afin de s’assurer que les 

informations collectées ou enregistrées par vidéosurveillance sont traitées de façon 
confidentielles, et conformément aux présentes règles et aux lois applicables. 
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6.8 Des affiches indiquant que, pour des raisons de sécurité, la vidéosurveillance avec 
enregistrement est utilisée dans les pavillons du Cégep Marie-Victorin doivent être 
apposées sur les différents accès des pavillons de façon à être visibles par les usagers 
du Collège.  

 
 
ARTICLE 7.   VISIONNEMENT DES INFORMATIONS CAPTÉES PAR LES 

ÉQUIPEMENTS     DE   VIDÉOSURVEILLANCE 
 
7.1 Le Service de sécurité peut visionner les informations captées par les équipements de 

vidéosurveillance avec enregistrement. 
 
7.2 Les employés des Services informatiques ne peuvent accéder au système de 

vidéosurveillance que pour son installation, sa configuration, l’entretien du système, son 
calibrage et/ou le support technique et logiciel. 

 
7.3 L’employé au comptoir de la bibliothèque ainsi que ceux à la réception des pavillons 

Bélanger et Namur peuvent visionner seulement les informations captées par les 
équipements de vidéosurveillance avec enregistrement de leur secteur respectif. 

 
7.4 Un agent peut visionner des informations qui ont été enregistrées il y a moins de trente 

jours, s’il a un motif suffisant de le faire. Est considéré comme un motif suffisant la 
recherche de renseignements afin d’identifier ou de clarifier un événement où la sécurité 
ou l’intégrité d’une personne ou des biens a été ou aurait été atteinte. Après ce délai, ce 
visionnement est possible si le régisseur à la protection des personnes et des biens, le 
coordonnateur aux ressources matérielles ou le directeur des services administratifs 
l’autorise. 

 
7.5 Lorsqu’un visionnement permet de confirmer qu’un membre de la communauté du Cégep 

Marie-Victorin a porté atteinte à la sécurité ou l’intégrité d’une autre personne ou à des 
biens, le régisseur à la protection des personnes et des biens doit en aviser le directeur 
des services administratifs qui assurera le suivi approprié. 

 
7.6  En ce qui concerne les équipements de vidéosurveillance privés tels que ceux 

appartenant aux partenaires du Cégep tels que le complexe sportif et les résidences, le 
Cégep n’est pas responsable de l’application de ceux-ci. Ces organismes ont leurs 
propres règles d’utilisation, toutefois, ils doivent se conformer aux Lois en vigueur. 

 
 
ARTICLE 8. REGISTRE DE VISIONNEMENT 

Tout visionnement d’informations par les équipements de vidéosurveillance avec 
enregistrement doit être consigné dans un registre tenu à cette fin. Ce registre contient la 
date et l’heure du visionnement, les informations visionnées, les motifs à l’appui de ce 
visionnement et le nom des membres du Service de sécurité qui ont procédé à ce 
visionnement. 

Un rapport du registre de visionnement provenant des équipements de vidéosurveillance est 
transmis annuellement aux syndicats de l’intersyndicale, par le biais du comité paritaire de 
santé et sécurité au travail, spécifiant uniquement la date et la raison de l’enregistrement. 
  



 

6 
 

ARTICLE 9. COMMUNICATION À UNE TIERCE PERSONNE 
 
L’enregistrement d’informations ne peut être communiqué que conformément aux conditions 
et modalités prévues par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. Le directeur des services administratifs doit en 
être avisé préalablement par une demande écrite. 
 
 
ARTICLE 10. PROTECTION DES INFORMATIONS ENREGISTRÉES 

Le Service de la sécurité ainsi que le Service des ressources informationnelles doivent 
prendre les mesures raisonnables afin d’assurer la conservation confidentielle des 
informations enregistrées. 
 
 
ARTICLE 11. CONSERVATION DES INFORMATIONS ENREGISTRÉES 

Les enregistrements sont conservés pendant un maximum de 30 jours. Si aucun 
incident n’est rapporté, le Service de sécurité doit détruire lesdits enregistrements de 
façon irréversibles. 
 
Nonobstant le paragraphe précédent, le régisseur à la protection des personnes et des 
biens pourra conserver au-delà de la période de conservation de 30 jours les 
enregistrements nécessaires à une enquête comme éléments de preuve. Dès que la 
conservation de ces preuves n’est plus requise, ces dernières sont effacées ou 
détruites. 
 
 
ARTICLE 12. RESPONSABLE DE LA POLITIQUE 

Le Directeur des services administratifs est responsable de l’application de la Politique.  
 
 
ARTICLE 13. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente Politique entre en vigueur au moment de son adoption par le Conseil 
d’administration du Collège, et la directive sur l’utilisation de la vidéosurveillance avec 
enregistrement est abrogée. 
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